
 

 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 
1. Le document ci-joint constitue la politique intégrée de sécurité urbaine de la Ville de 

Saint-Eustache. 

2. Le directeur du Service de police est responsable de l’application de cette politique. 

3. La présente politique remplace la politique numéro POL-1003. 

4. La présente politique entre en vigueur le 1er janvier 2019. 
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